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  COMPTE  RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

                       Séance du 29 avril 2011 

                       
 

            MAIRIE 

 

 

L'an deux mil onze et le vingt neuf avril à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la 

commune de GARNERANS, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par 

la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Madame Christiane 

THIBERT, Maire de Garnerans. 

Présents : Mmes Christiane THIBERT, Solange DUMAS, Colette BERGER, Patricia 

DUBOIS, Nicole NAVARRO, Claude ROLLIN, Jean-Pierre BOURGEOIS, Franck FURTIN, 

Christian HARTWICH et Dominique VIOT. 

Absents représentés : Benoit JABOULET donne pouvoir à Claude ROLLIN 

Absents : Michel ARIES et Pascal GUILLON 

Nombre de conseillers en exercice : 13  Présents et représentés : 11   

Date de la convocation : 21 avril 2011 

Conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur Dominique Viot a été nommé secrétaire de séance. 

Le compte-rendu de la séance du 25 mars 2011 est approuvé à l’unanimité des membres 

présents et représentés au Conseil Municipal du 29 avril 2011. 
 

Délibérations :  

 

Objet : Arrêt du projet de révision du Plan Local d’Urbanisme 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal les conditions dans lesquelles la 

révision du plan local d’urbanisme (PLU) a été mise en œuvre et à quelle étape de la 

procédure il se situe. 

Elle rappelle les motifs de cette révision, explique les nouveaux choix d’aménagement et 

précise quelles seront, pour chacune des zones, les règles d’urbanisme applicables. 

 

Elle présente le bilan de la concertation (fiche récapitulative ci-jointe) 

Après avoir entendu l’exposé du Maire, 

 

Vu la délibération du 5 septembre 2003 prescrivant la révision du PLU actuellement 

opposable,  

Vu le bilan de la concertation,  

Vu le projet de révision du PLU et notamment le rapport de présentation, le projet  

d’aménagement et de développement durable, le règlement, les documents graphiques et 

les annexes ; 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés ; 

- Tire le bilan de concertation  

- Arrête le projet de révision du PLU tel qu’il est annexé à la présente ; 

- Précise que le projet de révision du PLU est prêt à être transmis pour avis aux 

personnes publiques qui ont été associées à son élaboration ainsi qu’aux 
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communes limitrophes et Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale en ayant fait la demande ; 

 

La présente délibération sera affichée en mairie et transmise à Monsieur le Préfet 

accompagnée de 3 dossiers. 
  

Rapports des commissions : 

Communication 

La commission est pilotée par Nicole Navarro. 

La fiche info N°16 a été diffusée en avril. 

Inauguration de la place le 30 avril avec cérémonie sobre. 

Concert de chorale « les Chorelles » le 25 mai à 17h00 à l’Eglise de Garnerans. 

Visites commentées par l’Office du Tourisme suivant dépliant remis 

Prochaine note d’info en juin. 

Action sociale et culturelle  

Un bilan de la garderie périscolaire sera réalisé pour le prochain conseil. 

Urbanisme et environnement 

Cœur du Village : réception du chantier terminé 

Clous mis en place pour les places de parking. 

Panneautage terminé. 

Le mobilier urbain (banc, poubelle, cendrier) est installé. 

Un groupe de bénévoles a rafraichi le poids public. 

Le comité de fleurissement s’est investi et a investi dans les bacs place de la Bascule. 

Mise en place de la nouvelle porte de l’église. 

Reste à faire : 

Marquage au sol route d’Illiat lorsque la réfection de voirie sera faite par le Conseil 

Général. 

Les casquettes des stops du monument. 

L’arbre dans la cour de l’école sera changé à l’automne. 

Les escaliers dans le local des associations et le local de l’agent municipal sont 

commandés. 

La réfection du parking derrière l’école est commandée. 

Finances 

Attente des dernières factures du Cœur de Village pour finaliser les dossiers de 

subventions. 

Réfection du Pont des Beaudets engagée avec la commune de Bey : 4 000 € de budgété. 

Questions diverses 

Néant 

La séance est levée à 23h35. 

 

Prochain Conseil le Vendredi  27 mai 2011 à 20 h 30 

 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

 

       Le Maire, 

 

       Christiane THIBERT 


